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ARTICLE 29

ÉTAT B

Mission « Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Liens entre la Nation et son armée 0 18 000 000
Reconnaissance et réparation en faveur du 
monde combattant

18 000 000 0

Indemnisation des victimes des persécutions 
antisémites et des actes de barbarie pendant 
la seconde guerre mondiale

0 0

TOTAUX 18 000 000 18 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il existe une inégalité persistante entre les militaires français engagés dans les combats en Afrique 
du Nord entre 1952 et 1964. En effet, si la qualité de combattant a été octroyée aux personnes ayant 
participé aux « opérations » en Afrique du Nord entre le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962 par la 
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loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974, les militaires engagés sur le territoire algérien après le 2 juillet 
1962 ne sont pas considérés comme des combattants comme les autres.

Pour financer cette mesure,un transfert de 18 000 000 euros est effectué de l’action n° 1 « Journée 
défense et citoyenneté » du programme 167 « Lien entre la Nation et son armée » vers l’action n°1 
« Administration de la dette viagère » du programme 169 « Reconnaissance et réparation en faveur 
du monde combattant ». Ce gage peut être financé par une baisse des prestations portées par l’action 
n° 1 du programme.


